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ARTICLE 3

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« Pour chaque emploi, les entreprises mentionnées au III de l’article L. 5132-2-1 publient une fiche 
de poste qui indique la dénomination du poste en question, la présentation générale de la situation 
de travail et des conditions d’exercice, la description des missions et activités afférentes au poste et 
les moyens mis à disposition. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NFP souhaite que les entreprises à but d'emploi établissent 
(EBE) établissent des fiches de poste précises.

L'existence d'une fiche de poste est protectrice pour le salarié dans le sens où elle le protège d'un 
excès de polyvalence et de flexibilité imposées dans son activité.



ART. 3 N° 73

2/2

Elle se doit d'être claire, homogène et complète sur la nature des activités associées au poste. Une 
telle fiche comporte, a minima :
- la dénomination du poste
- la présentation générale de la situation de travail et des conditions d’exercice
- la description des missions et activités sur ce poste
- les moyens mis à disposition

L'existence de fiches de poste au sein des EBE est d'autant plus importante que les postes de travail 
doivent être adaptés aux salariés, qui composent avec des contraintes fortes (handicap, maladies 
chroniques, etc.).

Pour toutes ces raisons, le groupe LFI-NFP souhaite que les entreprises à but d'emploi établissent 
(EBE) établissent des fiches de poste précises.


